
L ELA -TU LICISSE Cc G COL 

Déc'sion relative a un tr itement de don ées a c r etère personne concerna t 
a, nsmis ·on de donnée is 'Ue de la DUE e •du TE5A à 1A P'E, AG ICA 

ea la Directio des études e de J'lé _li! 0 e tati tiques de la CC S 

le ID" ecte T Général de la Caisse C,entrale de la Mu ualité Sociale Agrfcole
 

Vu la loi n" 78,.17 du 6 janvier 1978. re!a Ove à l'inform tique. aux Ichian; etaux i'certes,
 

Vu l'article 1000-6 du code l'iUra1,
 

DVu le décret n 98-252 du ~' avril 199B relatif à la dëclaration unique d'embaluche, 

Vu "arre é d 1 r juill,et 1998 fixa t le modèle de formulaire « déclaration nique
 
d'embauche» our l'emploi de main d'œuvre visée il 'article 1 44 d code rurel,
 

Vu l'a 'cle 3e d ,1 loi n° 98-574 d'l) 9juîllet 1999, insti uant le titre emploi siimpllfiè agricole,
 

V _ l'a icle 1237 du cod.e r ra,l,
 

Vu le d cret n° 2000-2 7 d 7 mars 2000 pris pour l'application de l''artiole 100lH3 du code
 
rai et relatif au 't e emploi simplifié agricote, 

Vu "ordon ance :2005-893 d 2 août 2005, Ordo nance relative au con ra de ravall 
nouvelles mbalJc es, 

Vu l'ê.wls réputëfavorable de la Commission a iana _ Informatique Libertés sur El' dossl r 
oum ra' 711005 en da e -u 2:0 aoOt 2QOO, 

décide: 

Il es ,créé un traitement de données • caractère personnel au -efn des organis es de' 
Mutualisociale Agrico El: q . a pour objet de rasmettre à l'Agence a ionale pour 1',Emp'lel 
(A PEl, l'Association de Gestion po. r re compte d'es Régimes de' Retrai les 
Complementa"res des rofess'ons Agricoles (AGRICA) des données relatives il l'emploI 
(embau he, contra de travail e c... ) et il la ir'sction des Etudes et es 'Rép r1:oir,es1 

S1a istlque (DERS) de la CCM5A des données r,elatives, au Co· (rat Nouvelle Embauche 
(CNE), 

Gette tn,msrnls on do nees perme. à cas ol'ganîsmesde : 
assurer n ivi non nomina, if de l'emploi agricole pour l'A P , 
simpfifier les prooédures admi,rfs '....es des lemployeurs ,en réalisant des opérations, 
d]a Ilia 10. et ra allon des sa'ariés e des entreprises sur la demande d'AGRICA, 
yivre les be oin statistiques liés àla mise en place élu CNE pour la DE'RS. 

La durée du tra] ement e subordonnée à la du .e des corw ntions, Le.s donn' Ii seront 
conseliVèes p da .6 mois. 



Article 2 

Les informa Ions concernées par ce traitemen sont: 
données rela ives à l'établissement employeu . nOS1RET. code F, cod postal, 
nDdépartemen de la MSA, raison sociale, nombre total de salarlé d "e treprise; 
données relatives l'a. flation du salarié au"X régime· complémentaires: a' lIeUon il 
la CAMARCA retraite, affitia on à la CAMARCA décès, affiUatlon à la CA ReA GIT, 
affiliation 1 CPCEA, affilIation à la CCP A, cotisation il a CRRCA : 
donn es d'iden' cation du sa arié: ,0 invariant SAT NI ,nom atrony iqu. nom 
d'usage, pré om, sexe, 'te de naiss nce, adresse, code co mune lN . de 
résidence, cod postal; 
donn es relatives à l'amplo : type de con rat, qual]e du salarl , durée de COD. 
emps parUel, date de radiation, catégorie 'emploi, y e de contrat particulier (C ). 

Article 3 

Les estin taiTes des données visées a l'a. cl 2 sont:
 
L'ANPE, AGRICA et la Direction des études el des répe oires (CERS) de la CCMSA
 

Article 

Conformémen il X a ,cles 39 et suivants de la 101 n078-17 du 6 janvier 1978 rela ve â 
nnformatique aux fichiers et aux libertés, toute personne pe obtenir co munication et, 1 
cas échéa t, recu Icatlon ou uppressiol"l de in orma ions la concernant, en s'adressa t 
auprès des directeurs des ganism de mu ualité sodale agricole do t relèven les 
p rsonn concernées par le p ésent traitement. 

oute p onne peut 'égaJeme l, pour des at fs légitimes, s'opposer au raiteme de 
données la concernan'. 

Article S 

Le ()in~cteur Gêné r de la Caisse Centrale de la Mutuali ë Soclale Agl'ico e e les Dlrectel.l 
es organismes de Mu uaI é Sooial'e Agricole sont ch li s. chacun en ce qui les 

contoemen l de l'exécution d laprésente écision. 

Le Co spondant la protection 
des donnée _à ractère personnel 

,. Il '( l ~t 

C ris ra FER 
20 . S\ 7..F ita Bagnolet. le 

Le Directe r Général de la Caisse 
al'fté Sociale AgrIcole Cen -le de ~. 

; 

Yves HU EZ 



«. Le t iteme J automati é de données à caract re 'pe~onnel mis en œuvre par la 
............... H •• _ f1S..8: ,.d..k .s~.Mr el.{: .• J.O.~ ,.. , ___ ._ 
es con orme aux àisposi1"ons, de la pr sente décision c·-dessus. Ce r: i emen es pl césous la 
responsab'lité du Directeur ,de la caisse pour CE' qui le concerne. 
e roit d'accès et de recf Ica ion d s n ormations à caractere personnel con en es dan ce 

traitement est ouvert à toutes les pe onnes physiques concernées par le trait me-l, Il s'exerce 
aup s du Directe de ra Caisse ou de l'organisme de M8A. ». 

A n CON. ,le.. J.~..fW ~~ 

po Le Directeur 

~o (.(. 

A ~ ~STùlff 
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